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1 Article 1 : Objet et durée du marché 
 

1.1 Objet du marché 

Centre INRAE Val de Loire Adresses des implantations/sites : 

Représenté par Mme La Présidente de centre → Nouzilly : 37 380 NOUZILLY 

Désigné représentant de l’acheteur public → Orléans : 2 1 6 3 ,  a v e n u e  de la Pomme de Pin 
CS 40001 45000 ORLEANS 
 
→ Nogent s/ Vernisson : Domaine des Barres 45290 
NOGENT s/ VERNISSON 
 
→ Bourges : Domaine de la Sapinière 18300 OSMOY 
 

1.2 Procédure 

un accord-cadre mono-attributaire s’exécutant à bons de commande 
avec un montant maximum fixé à 

200 000 € HT 

1.3 Prestations similaires 

1.4 Durée du marché 

une durée d’un an à compter du 1er janvier 2026 



2 Documents contractuels 
 

2.1 Pièces particulières 

. 

. 

. 

. 

2.2 Pièces générales 

. 

3 Généralités 
 

3.1 Protection de la main d’œuvre et clause sociale 

3.2 Protection de l’environnement 



3.3 Forme des communications 

3.4 Conformité au règlement européen 2016/679 - RGPD 

• 

• 

• 

1. Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 

2. Durée du contrat : 

3. Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement 

  

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.cnil.fr/fr/ce-quil-faut-savoir-sur-lanalyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-aipd
https://www.cnil.fr/fr/ce-quil-faut-savoir-sur-lanalyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-aipd


ENGAGEMENT DU TITULAIRE 

 
Au titre de son obligation de sécurisation des données, le titulaire s'engage donc notamment à : 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

Un mode de preuve de 
cette destruction est proposé par le titulaire dans son offre

. 

4 Dispositions générales d’exécution 
 

4.1 Le service social d’INRAE 



4.2 Coordination et animation du réseau national 

. 

. 

. 

. 

. 

4.3 Contexte réglementaire 

. 

. 

5 Description des prestations à exécuter 
 

5.1 Les bénéficiaires du service social 

. 

. 



5.2 Les prestations attendues 

5.3 Les actions au profit des personnels 

a) Vie professionnelle : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

b) Santé : 

- 

- 

c) Vie familiale, mission d’information sur : 

- 

- 

- 

- 

- 

d) Difficultés financières : 

- 

- 

- 

- 

- 

e) Logement : 

- 

- 

5.4 Les actions au service d’INRAE 

. 

. un rapport annuel 

. 



. 

. 

. 

une rencontre annuelle obligatoire (de deux jours) 

6 Modalités d’exécution des prestations 
 

6.1 Réunion de lancement du marché 

 

 

 

 

6.2 Les principaux interlocuteurs 

a) Au niveau du Centre : 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 



b) Au niveau national : 

6.3 Changement d’assistant.e social.e 

6.4 Contenu d’une vacation 

 

 

 

 

 

 

 

Centre 
Nombre annuel de réunions organisées 
par les services R.H. et les Directions 

Nombre annuel d’instances 
locales R.H. 

 



6.5 Dispositions environnementales 

6.6 Lutte contre les discriminations / Promotion de l’égalité professionnelle 
femme-homme 

7 Obligation des parties 
 

7.1 Obligations d’INRAE 

. 

. 

. 

. 



7.2 Obligations du titulaire 

 

 

Le titulaire s’engage à : 

. 

. 

. 

.  

son remplacement devra intervenir dans un délai de 72h00 ouvrées maximum. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 

 

 

. 

. 

. 

7.3 Obligations réciproques 



8 Dispositions particulières d’exécution 

 

8.1 Nombre de vacations 

8.2 Organisation des vacations 

Site de Nouzilly 

3 jours par mois Jours de pr sence  d finir 

Site d’Orléans  
2 1 6 3 ,  a v e n u e  de la Pomme de Pin    
CS 40001 45000 ORLEANS 1 fois par mois Jour de présence à définir 



Site de Nogent / Vernisson 

Domaine des Barres 45290 NOGENT / 
VERNISSON 

 

1 fois par mois Jour de présence à définir 

Site de Bourges 

Domaine de la Sapinière 18300 OSMOY 1 fois par mois Jour de présence à définir 

 

 

 

 

9 Evaluation de l’action 
 

10 Vérification et admission des prestations 
 

11 Prix du marché et modalités de règlement des comptes 
 

11.1 Montant de la prestation 

 

 



11.2  Forme des prix 

11.3  Contenu des prix 

11.4  Evolution des prix 

3 mois avant la date anniversaire du 
marché 

http://www.insee/
http://www.insee/


11.5 Avance 

11.6  Facturation 

https://chorus-pro.gouv.fr/. 

. 

. 

. 

Le numéro du marché 

. Le numéro du bon de commande (numéro d’engagement juridique) 

. 

https://chorus/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/


11.7 Délais de paiement et intérêts moratoires 

12 Pénalités 

 

13 Résiliation 
 

14 Assurances 
 



15 Redressement – liquidation judiciaire 
 

16 Litiges 
 

17 Dérogation CCAF-FCS 
 

Article du CCP Article du CCAG-FCS auquel il est 
dérogé 

4.1 

14 


